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INTRODUCTION

Par lettre du 29 juin 2001, la garde des Sceaux a confié à l'inspection générale des services judiciaires une enquête sur le tribunal de grande instance de Nice. Il était précisément demandé d'examiner, à la suite d'incidents récents, les difficultés de fonctionnement de cette juridiction et de rechercher notamment si certains dossiers pénaux ou civils avaient connu un sort laissant supposer des manquements individuels ou des dysfonctionnements institutionnels.

Commentaires : Une lettre émanant du Ministère de la Justice, datée du 18 juillet 2001, demandait aussi aux inspecteurs de la mission de minimiser l’enquête et de conclure dans le sens où « TOUT ALLAIT BIEN AUPRES DU TGI de NICE ! ».  PARFAIT !
Résultats : Les réseaux pédophiles et maçonniques n’existent pas et M. Eric de MONTGOLFIER est coupable d’avoir demandé indûment la mission d’enquête, et doit être muté pour être à l’origine de la divulgation publique de ses craintes dans la presse. Logique ! Mission accomplie pour l’IGSJ sur ordres du Ministère de la Justice.
La mission, composée de l'inspecteur général et de six inspecteurs, a conduit, parallèlement, deux types d'investigations.

Sur le fonctionnement et l'organisation du tribunal, qui avaient déjà fait l'objet d'une inspection approfondie dont le rapport a été déposé en avril 1999, la démarche suivie a consisté à repérer, dans les principaux services, les évolutions intervenues depuis lors. La présentation d'un bilan global, tentant de mettre en exergue les traits saillants, a donc été préférée à une analyse exhaustive.

Concernant le traitement des affaires, les contrôles les plus larges autorisés par l'enquête administrative ont été effectués. La mission a ainsi systématiquement examiné toutes les procédures dont la conduite ou le sort pouvaient avoir été influencés, au vu des signalements recueillis, par des comportements critiquables au plan déontologique. En définitive, 92 dossiers, ont été étudiés.

Commentaires : Il était bien question d’une simple enquête administrative à laquelle aucune enquête judiciaire n’était attachée. La mission n’avait donc pas pour vocation de rechercher les preuves de l’existence d’un quelconque réseau. Le Ministère de la Justice, n’ayant pas l’intention de faire lumière sur ces affaires, il est logique de concevoir qu’aucune enquête judiciaire n’ait été et ne soit toujours pas ne soit ordonnée. 

De nombreux déplacements ont été accomplis ; les enquêteurs ont passé au total 29 journées à Nice ; ils se sont également rendus à la cour d'appel d'Aix-en-Provence, à trois reprises, ainsi que dans des juridictions chargées, actuellement ou dans le passé, de procédures pouvant intéresser les investigations entreprises. A ce titre, des déplacements ont eu lieu à la cour d'appel et au TGI de Lyon, aux TGI de Grasse et de Paris.

S'agissant des personnes rencontrées, l'inspection s'est efforcée de recueillir les points de vue les plus divers, émanant non seulement des acteurs judiciaires (magistrats et anciens magistrats du TGI et de la cour d'appel, fonctionnaires de ces deux juridictions, représentants et membres des professions juridiques et judiciaires, dirigeants et enquêteurs de la police et de la gendarmerie) mais encore des responsables administratifs départementaux et des élus locaux.

Outre les contacts qu'elle a pris d'initiative, la mission a répondu à des demandes d'entretiens dès lors qu'elles paraissaient potentiellement de nature à enrichir ses travaux. Au total, 140 personnes ont été entendues, certaines à plusieurs reprises ; 13 l'ont été par procès-verbal.

Par ailleurs, la mission a reçu plus d'une centaine de signalements ou de requêtes émanant de particuliers. Tous ces courriers ont fait l'objet d'un examen et parfois d'une étude complète du dossier concerné, afin de rechercher si les difficultés signalées étaient susceptibles de révéler des dysfonctionnements ou des manquements déontologiques. Dans plusieurs cas, les requérants ont soumis des procédures sur lesquelles ils avaient déjà appelé l'attention du ministère de la justice ou de la cour d'appel d'Aix-en-Provence. L'inspection a toujours procédé à un nouvel examen du dossier. En revanche, de nombreuses demandes d'audition n'ont pas été suivies d'effet soit parce que le seul examen des pièces permettait une étude suffisante, soit parce que les intéressés n'ont pas adressé les précisions ou documents qui leur avaient été réclamés.
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DEUXIÈME PARTIE : UNE JURIDICTION PROFONDÉMENT DÉSTABILISÉE

Le constat d'une juridiction déchirée émerge avec force des investigations effectuées. Un enchaînement de phases conflictuelles a progressivement érodé la sérénité et la confiance requises pour le fonctionnement normal d'une communauté judiciaire.

2.1 Une succession d'événements traumatisants

Les rumeurs mettant en cause certains magistrats du TGI de Nice, voire la juridiction dans son ensemble, ne sont pas récentes. La précédente mission d'inspection avait été amenée à examiner des accusations de pédophilie, en liaison avec les suites d'une affaire de divorce, de corruption, suite aux déclarations de l'ancienne employée d'un homme d'affaires connu de la justice niçoise, et, déjà, de connivences dans le traitement de certaines procédures financières1 

Largement relayés par la presse, ces griefs avaient certes ``tétanisé et meurtri'' le tribunal mais sans toutefois entamer son unité. Une motion votée le 25 avril 1996 par l'assemblée générale des magistrats du siège et du parquet témoigne du soutien unanime apporté aux collègues concernés.

De plus, les conclusions de l'inspection qui, au terme de son enquête, n'avait recueilli ``aucun élément susceptible de mettre en cause la responsabilité pénale ou disciplinaire des magistrats niçois'' avaient rassuré ces derniers.

L'ambiance et les relations professionnelles se sont fortement dégradées, depuis lors, sous l'effet de plusieurs événements qui, prenant cette fois leur source à l'intérieur de la juridiction, ont apporté des éléments nouveaux et réactivé les accusations anciennes.

En raison de la force de leur impact, méritent d'être distingués, certaines déclarations publiques du procureur, l'implication du doyen des juges d'instruction dans une procédure pénale, enfin le dessaisissement, dans une affaire sensible, d'un juge d'instruction au profit de deux de ses collègues.

2.1.1 Des déclarations génératrices de fortes tensions internes

Lors de son audition par la mission, le président du tribunal a déclaré : ``Dans l'animation, la difficulté est venue de la dégradation rapide et ensuite inexorable de l'ambiance de la juridiction, l'apparition de clans, de haines.............. Je situe la rupture sur ce point en octobre 1999. Il y a vraiment eu deux phases dans ma vie professionnelle à Nice, avant et après octobre 1999".

La référence à cette période vise les déclarations alors faites à la presse par le procureur de la République et les vives réactions qu'elles ont suscitées au sein de la juridiction.
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2.2.1.4 Des relations difficiles entre le procureur de la République M. Eric de MONTGOLFIER et le procureur général M. Gabriel BESTARD.
Difficiles au sein du parquet, les relations le sont tout autant entre le procureur de la République et le procureur général.

Absence de signalement de certaines affaires nouvelles importantes, non réponses aux demandes de rapports sur les affaires en cours ou sur la gestion administrative, autonomie et opacité du fonctionnement du parquet de Nice, tels sont quelques uns des griefs formulés par le parquet général à l'encontre du parquet de Nice.

Ainsi ont été citées, à titre d'exemple, diverses affaires qui, bien qu'ayant reçu un écho médiatique important pour avoir notamment impliqué, pour l'une un magistrat du tribunal, M. Renard, et pour l'autre un avocat, Me V... n'ont pourtant fait l'objet d'aucun rapport préalable d'information du parquet général.

De même ont été évoquées plusieurs demandes de renseignements suite à des articles parus dans la presse faisant état de difficultés rencontrées au tribunal mais au sujet desquelles le parquet général était, et est d'ailleurs resté, dans l'ignorance totale malgré plusieurs relances, comme il demeure en attente de demandes de rapports ayant trait au suivi d'affaires en cours pour lesquels il se trouve dans l'incapacité de renseigner la chancellerie.

Symptomatique de ces relations difficiles fut le refus du procureur de remplir le questionnaire élaboré par le parquet général, en collaboration avec l'ensemble des parquets du ressort, et destiné à évaluer la charge de travail des magistrats du ministère public de la cour d'appel.

A ces reproches, le chef du parquet de Nice a précisément opposé l'absence de soutien du parquet général tant sur les moyens que sur la gestion des affaires face au particularisme de la situation niçoise qu'à son sens le procureur général refuserait de prendre en compte, griefs dont il a d'ailleurs fait part à des journalistes. A cela s'est progressivement ajouté un manque de compréhension et de confiance réciproque. A ce titre, le procureur n'a pas manqué de s'étonner que le procureur général, ait pu, alors qu'il dispose d'un pouvoir d'inspection, lui demander dès son arrivée d'examiner une liste de 23 dossiers censés révéler des dysfonctionnements de la juridiction, et, qu'une fois cette mission achevée, il lui ait reproché de mettre en cause le travail de ses prédécesseurs.
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Le procureur a ajouté qu'il estimait ne pas devoir solliciter l'avis du parquet général pour la mise en oeuvre de l'action publique et qu'il n'avait à rendre compte que si les circonstances le justifiaient.

S'agissant, de façon générale, de la rédaction des rapports au parquet général, s'il admettait quelques manquements et retards de son parquet à cet égard, il n'en précisait pas moins que sa charge de travail l'obligeait à instaurer des priorités parmi lesquelles ne figurait pas l'établissement de tels rapports, l'action étant à son sens plus importante.

Quant à l'absence de réponse à l'enquête du parquet général sur la charge de travail des magistrats, il a indiqué que ces derniers n'avaient pas voulu répondre et qu'il ne s'était pas estimé fondé, en raison de leur surcharge de travail, à leur imposer une tâche qui lui apparaissait d'autant plus inutile que les outils d'évaluation mis en place par le parquet général lui semblaient manquer de pertinence.

Ainsi, il résulte de ses propres explications que le procureur s'est délibérément placé dans une situation institutionnelle à tout le moins atypique dans ses relations avec le parquet général.

Choisir les affaires dont on doit rendre compte en fonction de ses propres critères, moduler les délais de réponse selon ses propres priorités, se faire juge de la pertinence des demandes, tels sont en effet les principaux axes de la conduite globalement adoptée par le procureur de Nice à l'égard de son supérieur hiérarchique. Il va sans dire que dans ces conditions, ce dernier peut difficilement renseigner la chancellerie sur les procédures méritant un signalement et exercer les pouvoirs d'animation, de coordination et de contrôle qui lui sont dévolus.

2.2.1.5 Des rapports tendus au sein du service de l'instruction

* Les relations se sont progressivement dégradées, entre les juges d'instruction, au point d'atteindre désormais des conditions incompatibles avec un fonctionnement collectif normal.

D'abord, les critiques publiques adressées par le procureur au doyen des juges d'instruction ont suscité chez ces derniers des réactions différentes, les uns affichant leur solidarité avec M. Renard, d'autres s'efforçant d'observer une stricte neutralité, un autre enfin étant perçu comme soutenant l'action du procureur.

Ces clivages se sont renforcés lors de la mise en garde à vue du doyen des juges d'instruction, mesure dont il convient de préciser qu'elle a été prise pour des faits apparus dans le cours d'une information instruite par un de ses collègues.

Enfin, la dégradation du climat s'est encore aggravée en décembre 2001 suite à la décision, précitée, ordonnant le dessaisissement controversé d'un juge d'instruction au profit de deux de ses collègues.

Dans un tel contexte, certains magistrats ne se parlent plus. Les réunions de service, qui étaient déjà rares, sont devenues exceptionnelles. Fait exemplaire à cet égard, la préparation de la loi du 15 juin 2000 a fait l'objet d'une seule réunion. En bref, toute concertation entre les juges est, depuis quelques mois, devenue impossible au sein du service de l'instruction du TGI de Nice.
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C'est ainsi, à titre d'illustration, que tel requérant dénonce un syndic de copropriété qui ``serait un membre influent de la GLNF'' et qui, en 1994 aurait bénéficié d'un non-lieu de complaisance. Son appartenance à la franc-maçonnerie expliquerait cela ``à une époque où les francs-maçons étaient très actifs dans la police et dans la justice''.

D'autres encore estiment que le retard pris, par la juridiction ou le barreau, pour répondre à leurs courriers constitue la preuve d'une appartenance maçonnique.

On peut enfin également noter un nombre significatif de courriers de justiciables ou de citoyens qui écrivent à la mission uniquement pour donner des informations sur les rites, les devoirs et les obligations des francs-maçons ou pour ``dénoncer des sectes''.

***
De tout ce qui précède, il résulte que la situation du TGI de Nice n'a cessé de se dégrader depuis octobre 1999. Les relations, entre magistrats, entre avocats, entre magistrats et avocats, sont marquées par des tensions constantes et périodiquement exacerbées. La confiance des justiciables s'étiole. En bref, les conditions requises pour un fonctionnement normal et serein de la justice n'existent plus.

Il convient maintenant de rechercher si une telle situation trouve ou non une justification suffisante dans la façon dont les affaires signalées à la mission ont été traitées et dans le comportement des magistrats mis en cause. Tel est l'objet des développements qui suivent.
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TROISIÈME PARTIE : UNE SUSPICION EXCESSIVE PAR RAPPORT AUX GRIEFS SUSCEPTIBLES D'ÊTRE RETENUS

Comme l'y invitait sa lettre de saisine, la mission s'est attachée à vérifier tous les dossiers judiciaires présentés par ses interlocuteurs comme révélateurs de manquements individuels ou de dysfonctionnements, passés ou récents, imputables à la juridiction niçoise.

Au terme de cette démarche, il est apparu que, si le traitement de certaines procédures n'était pas toujours exempt de critiques, les signalements effectués n'ont que très rarement permis de mettre en évidence des défaillances professionnelles ou déontologiques. Nombreuses sont même les dénonciations qui, vérification faite, n'ont pas de fondement réel, et sont révélatrices, de la part de leurs auteurs, d'un manque de rigueur, voire d'une légèreté préoccupante.

3.1 Des soupçons non confirmés au terme des investigations entreprises

Les développements qui suivent sont consacrés aux mises en cause suscitant les pires craintes sur la probité des magistrats visés. Elles ne sont pas établies au terme de l'enquête.

3.1.1 Sur les relations entre les magistrats et un éventuel réseau pédophile

Constituant l'un des volets d'une affaire de divorce, cette suspicion est née en 1994. Elle recevra un écho médiatique national en 1996 suite à la parution, le 19 décembre 1995 dans le journal Libération, d'un article évoquant ``l'existence d'un réseau de prostitution enfantine impliquant peut-être des magistrats niçois''. En sommeil pendant quelques temps après le classement sans suite, en avril 1996, de l'enquête préliminaire ordonnée par le parquet de Nice à la suite de la parution de cet article, cette rumeur renaîtra en 2001. Elle sera alors reprise et relayée par diverses associations, telles le Comité International pour la Dignité de l'Enfant (CIDE) ou SOS Justice et Droits de l'Homme, ainsi que, dans une moindre mesure et sous forme d'interrogations, par l'actuel procureur de la République.

Bien qu'encore persistante au jour de la rédaction du présent rapport, cette suspicion, parmi les plus graves affectant cette juridiction, n'a été étayée par aucun des éléments portés à la connaissance de l'inspection.

3.1.1.1 Une suspicion qui trouve son origine dans une affaire de divorce...

Constamment évoquée par les interlocuteurs de la mission, soit comme une procédure certes difficile mais similaire à tant d'autres et incompréhensiblement médiatisée, soit, au contraire, comme l'une des illustrations des dysfonctionnements de la justice niçoise, cette affaire concerne le divorce particulièrement conflictuel ayant opposé, et opposant toujours, depuis ses débuts en 1991, deux ex-conjoints au sujet de l'exercice du droit de garde de leur fille, née en 1989.

Ce conflit, très vite émaillé de multiples plaintes déposées de part et d'autre, devait atteindre l'un de ses paroxysmes en avril 1994, lorsqu'à l'issue de l'exercice de son droit de visite, le père, estimant sa fille en danger physique et moral auprès de sa mère, décidait de l'emmener à l'étranger où lui-même s'était réfugié, arguant de persécutions de la part de la justice française.
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Ramenée en France par sa mère dès la fin juin 1994, dans des conditions qui donneront lieu ensuite à plusieurs poursuites intentées à l'étranger par le père, l'enfant restera confié à sa mère, à l'issue de nombreuses procédures diligentées de part et d'autre par les deux familles. 

Son père réside actuellement toujours dans son pays d'accueil sous couvert de l'asile politique obtenu en juin 2001.

C'est en fait au retour de l'enfant en France que la rumeur de l'existence d'un réseau de pédophilie commencera à naître.

En effet, si l'hypothèse de sévices physiques et sexuels subis par l'enfant avait déjà été évoquée par le père à l'appui d'une plainte déposée de ce chef dès le 22 novembre 1993, cette plainte, qui fera l'objet d'une ouverture d'information au cabinet de M. Renard le 8 avril 1994 clôturée par un non-lieu le 23 novembre suivant, ne visait alors que la mère et son compagnon.

Or, le 2 septembre 1994, la famille du père allait faire état, à l'occasion d'une autre plainte déposée cette fois avec constitution de partie civile devant le même magistrat, de propos tenus par l'enfant, pendant son séjour à l'étranger, devant une psychologue, propos laissant entendre qu'outre sa mère, l'ami de sa mère et sa grand mère maternelle, elle aurait été victime de traumatismes physiques et sexuels impliquant également ``d'autres adultes qu'elle identifi[ait] comme étant des juges, avocats et policiers de Nice''.

Ces accusations, dont l'enregistrement sur cassette ne sera officiellement versé en procédure qu'en février 1996, soit postérieurement à la clôture des deux informations ci-dessus rappelées, seront cependant évoquées pour la première fois le 15 février 1995 par le premier avocat du père, Maître Miguel GRATTIROLA. Ce dernier, mis en examen dans le cadre d'une tout autre procédure, avait en effet adressé au magistrat instructeur un courrier dans lequel il dénonçait le ``harcèlement'' dont il s'estimait victime de la part de ``certains magistrats [cherchant] à [lui] nuire par tous moyens'' et demandait qu'une enquête ``soit ordonnée et qu'une instruction soit diligentée car... [il] avait été amené à connaître de l'existence éventuelle d'un réseau de prostitution infantile impliquant peut-être des magistrats niçois''.

Poursuivi du chef d'outrage à magistrats par le procureur de la République de l'époque, Monsieur Paul-Louis AUMERAS, cet avocat fera l'objet tant en première instance qu'en appel d'une condamnation qui sera finalement cassée et annulée sans renvoi par la Cour de cassation le 8 juin 1999. C'est toutefois à l'occasion des débats devant la cour d'appel, le 11 décembre 1995, que sera publiquement évoqué le contenu des cassettes enregistrées à l'étranger et le nom de deux magistrats niçois mis en cause par l'enfant, à savoir Mme Dorcet et M. Renard. C'est à la suite de cette même audience que paraîtra, le 19 décembre, l'article de Libération relatant ces débats.

3.1.1.2 ... et reçoit un fort écho médiatique en 1995 et 1996 ...

``Nice : Robes noires et ballets roses. Des juges en suspicion légitime (Le Nouvel Observateur) ; ``Une affaire de pédophilie embarrasse la magistrature'' (Le Monde) ; ``Des ballets roses pour des juges rouges'' (Le Quotidien de Paris), tels sont quelques uns des nombreux titres parus dans la presse nationale à cette époque.

Dès la parution de l'article de Libération, le procureur de la République, Monsieur Jean-Jacques ZIRNHLET, avait décidé, le 27 décembre 1995, l'ouverture d'une enquête préliminaire confiée au SRPJ de Marseille.
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Il requérait notamment ce service d'entendre les deux avocats qui s'étaient fait l'écho de cette suspicion, afin que ceux-ci fournissent tous éléments de nature à étayer leurs accusations.

Arguant de leur statut, ``exclusif de celui de témoin'', ils refuseront d'être entendus. Dans le même temps, il faisait procéder à l'audition de la présidente de l'association SOS-Justice & Droits de l’Homme, Mme Mirella CARBONATTO qui, par différents courriers adressés au parquet de Nice, avait dénoncé plusieurs faits parvenus à sa connaissance et susceptibles de conforter la thèse d'un réseau. Son audition n'apportera sur ce point aucun élément décisif.

Cette enquête permettait également d'entendre, notamment, plusieurs membres de la famille du père de l'enfant, d'obtenir, enfin, le versement en procédure de la cassette enregistrée à l'étranger par la psychologue ayant entendu l'enfant et de faire officiellement procéder à sa transcription. Par ailleurs, une vidéo cassette, remise à l'origine par le CIDE à FR3, puis diffusée le 6 février 1996 à l'occasion d'un reportage sur l'enfance maltraitée, et comportant les déclarations d'un autre enfant Florian M. sans lien avec le précédent, était également retranscrite.

A l'issue de l'ensemble des investigations, au cours desquelles il procédait lui-même à l'audition des deux magistrats désignés par l'enfant, le procureur de la République Jean-Jacques ZIRNHELT concluait au classement sans suite de la procédure et informait de sa décision chacun des plaignants par une lettre personnelle et motivée qui ne devait être suivie d'aucune plainte avec constitution de partie civile.

Si cette suspicion devait être rapidement levée sur le plan judiciaire, il reste que cette campagne de presse avait, et a, profondément et durablement meurtri la juridiction d'autant que celle-ci s'était alors sentie peu soutenue par l'administration centrale. Toutefois, convaincus de l'inanité des accusations portées contre certains de leurs collègues et confortés par l'absence de tout élément matériel en faveur de l'existence d'un quelconque réseau de pédophilie, les magistrats avaient finalement fait corps entre eux pour dépasser cette période difficile, et ce malgré l'intervention déontologiquement critiquable de l'un des substituts dans cette affaire, épisode qui sera ultérieurement évoqué.

3.1.1.3 ... mais qui, en définitive, ne repose sur aucun élément probant.

C'est principalement l'obtention de l'asile politique par le père de l'enfant, M. Karim KAMAL, en juin 2001 qui allait médiatiquement relancer la rumeur. A cette occasion en effet, paraissaient à nouveau de nombreux articles évoquant les différentes étapes de cette affaire et certains propos tenus par les journalistes faisaient l'objet de poursuites pour diffamation engagées par son ex-conjointe.

Appelé à témoigner au cours de l'une de ces instances judiciaires, le procureur de la République, M. Eric de MONTGOLFIER faisait publiquement état de ses interrogations à l'audience, en indiquant notamment ``[n'avoir] toujours pas de conviction sur le fait de savoir s'il y a des magistrats pédophiles au tribunal de Nice. Mais on a utilisé des stratégies procédurales qui permettent aujourd'hui encore de ne pas savoir''.

Si, au regard de la déontologie, le traitement de cette affaire n'est pas exempt de toute critique sur certains de ses aspects, ainsi que cela sera ultérieurement examiné, en revanche, l'ensemble des auditions et vérifications effectuées par la mission n'ont en aucun cas permis d'étayer de quelque manière que ce soit les graves accusations portées contre cette juridiction en général et certains de ses membres en particulier. Force est en tout cas de constater qu'aucun élément nouveau par rapport à l'enquête judiciaire diligentée en 1996, voire depuis la précédente mission, n'a été porté à la connaissance de l'inspection.
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En effet, toutes les personnes entendues sur ce point ont indiqué non seulement n'avoir jamais réellement cru à cette allégation de pédophilie portée contre des magistrats du TGI, mais surtout n'en n'avoir jamais eu aucune preuve.

Ainsi, l'avocat du père de l'enfant, à l'origine de la divulgation de cette accusation a lui même précisé n'avoir jamais pris réellement au sérieux les propos enregistrés de la jeune fille et considéré qu'effectivement la plainte déposée par la famille ne pouvait juridiquement pas prospérer.

Il n'est par ailleurs pas inutile de préciser ici que la juge des enfants de Grasse 6 , pourtant à l'origine des seules décisions de placement de la mineure, certes ultérieurement infirmées par la cour, rendues à la demande des grands parents paternels, a indiqué à la mission s'être toujours fondée sur les seuls éléments qu'elle estimait objectifs dans le dossier, à savoir une suspicion de mauvais traitements, à l'exclusion donc de l'hypothèse de sévices sexuels commis par des réseaux de notables, dont elle était pourtant informée.

6 La requête déposée le 6 juin 1995 par les grands-parents paternels devant un juge des enfants de Grasse, tendait à ce que l'autorité parentale sur la mineure leur soit transférée et que tout droit de visite de la mère soit supprimé en raison des sévices physiques et sexuels subis par l'enfant. Subsidiairement, ils demandaient que leur petite-fille soit confiée à une association et qu'un droit de visite leur soit accordé.

De même, si la présidente de l'association SOS Justice et Droits de l'Homme, Mme Mirella CARBONATTO a, devant la mission, maintenu sa conviction de l'existence de tels réseaux, opérant en cela par déduction, ou par supposition, compte tenu des faits portés à sa connaissance par des parents d'enfants victimes d'agressions sexuelles, elle n'en n'a pas moins expressément indiqué qu'elle ne faisait que rapporter des propos ou rumeurs dont elle n'avait jamais eu, elle même, aucune preuve.

Quant au procureur de la République, M. Eric de MONTGOLFIER, s'il confirmait à la mission qu'à son sens la seule façon d'en finir avec ces suspicions était la réouverture pour charges nouvelles de l'information ouverte sur plainte de la famille paternelle et clôturée par une ordonnance de refus d'informer le 11 juillet 1995, il n'en n'admettait pas moins qu'aucun élément concret n'était parvenu à sa connaissance malgré toute l'attention portée à ce dossier depuis sa prise de fonction et les divers courriers qui lui ont été adressés tant par cette famille que par les associations précédemment citées.

De la même façon, le préfet des Alpes-Maritimes, qui s'est dit convaincu, au vu des renseignements qui lui étaient transmis, de l'existence, dans ce département, de plusieurs réseaux, notamment pédophiles ou ``partouzards'', n'en n'a pas moins indiqué que ses informations n'étaient assorties d'aucun élément précis.

Enfin, le seul magistrat ayant évoqué l'existence de ``partouzes pédophiles'' auxquelles aurait notamment participé M. Renard, a finalement expressément déclaré à la mission : ``Je n'ai aucun élément et je considère qu'il ne peut s'agir que de ragots. Je n'ai jamais imaginé une seconde que Jean-Paul Renard soit un pédophile. C'était un bruit qui courait au moment de [cette] affaire. Si j'avais le moindre élément concret, j'en aurais avisé le procureur de la République immédiatement''.
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En définitive, la mission n'a recueilli aucun élément de nature à étayer cette suspicion.

En l'état, la seule affaire de pédophilie mettant en cause un membre de la communauté judiciaire est en fait celle, sans lien avec l'affaire précédente, dans laquelle un avocat Maître Joël B. du barreau de Nice a été pénalement et disciplinairement sanctionné.

3.1.2 Quant à l'influence attribuée à la franc-maçonnerie sur le traitement des affaires

Si la rumeur sur le réseau pédophile avait prospéré bien avant l'arrivée de M. de Montgolfier, celle de l'influence possible d'un réseau maçonnique sur le cours des affaires judiciaires locales naîtra avec les déclarations publiques de ce magistrat à l'occasion de l'entretien précité accordé à l'hebdomadaire ``Le Nouvel Observateur'', paru dans l'édition des 7-13 octobre 1999.

Par la suite, la révélation, par deux magistrats de ce tribunal, de leur appartenance à une loge maçonnique, puis l'implication de l'un d'entre eux dans une procédure judiciaire attestant de l'utilisation de ses fonctions aux fins d'obtenir du casier judiciaire national des bulletins n°1 concernant des personnes candidates à l'initiation au sein de la Grande Loge Nationale Française (GLNF), ont largement contribué à accréditer cette suspicion.

Pour autant, les nombreuses vérifications effectuées par la mission au vu des multiples signalements portés à sa connaissance, n'ont pas permis de confirmer la thèse de l'existence d'un tel réseau.

3.1.2.1 Les prises de position du procureur de la République

Alors que, selon ses prédécesseurs, le problème de l'existence de réseaux d'influence ne s'était jamais posé dans cette juridiction, M. de Montgolfier devait au contraire, dans l'article du Nouvel Observateur du 7 octobre 1999 déjà cité, en dénoncer leur ampleur en ces termes : ``dès le premier jour, tous ceux qui m'ont accueilli ici m'ont spontanément parlé de réseaux franc-maçons. On m'a dit : vous ne comprendrez rien à cette juridiction si vous ne prenez pas en compte cette réalité. On m'en parle quotidiennement, sans pour autant m'en apporter la preuve ou me le démontrer''. Il ajoutait `` ici, [ces réseaux] semblent vraiment influer sur le fonctionnement de la justice''. Se défendant toutefois de mettre en cause le monde maçonnique dans son ensemble, et précisant ne s'en prendre qu'à ce que certains qualifient de ``maçonnerie d'affaires, il soulignait encore dans cet entretien qu'il n'était `` pas sain qu'un magistrat fasse partie d'un réseau qui a pour principe le secret''.

Réitérant son analyse et s'adressant au procureur général, M. Gabriel BESTARD,  M. de Montgolfier, évoquant ``l'ambiance particulière'' régnant au sein de la juridiction niçoise, faisait à nouveau allusion, non à de simples rumeurs, mais à des indications ``provenant d'horizons divers sur l'appartenance de magistrats du Tribunal, à l'instruction notamment et dans [son] entourage immédiat, à une obédience de la franc-maçonnerie qui, [lui dit-on], serait particulièrement bien implantée à Nice''. Il évoquait notamment l'influence prépondérante de la GLNF dans la vie locale. Mais, il relativisait son propos en précisant : ``le caractère aléatoire de l'exercice judiciaire comme le caractère secret des appartenances maçonniques ne m'autorisent pas à affirmer que des décisions contestables ont été prises au bénéfice d'intérêts étrangers à la Justice''.
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3.2.1 La liste des 23 dossiers présentés comme révélateurs de dysfonctionnements
C'est fin novembre 1998, donc avant la nomination de M. de Montgolfier, que trois avocats niçois participaient à une campagne de presse mettant en cause le fonctionnement du tribunal et l'exercice de l'action publique à Nice.

Dans divers articles (Aujourd'hui en France du 30 novembre 1998, ``Nice attend son opération ``mains-propres'', Le Figaro du 21 décembre 1998 ``Les indulgences sélectives de la magistrature niçoise'') était évoquée une série de dossiers présentés comme des exemples d'une justice ``à deux vitesses'', protégeant des élus ou personnalités considérés comme intouchables, au point que l'un des avocat faisait allusion à l'existence ``d'un système pré-mafieux'' et d'une justice ``de connivence, de clans, qui ne respecte pas le devoir d'impartialité''. Cet aspect des critiques était notamment illustré par l'évocation d'affaires dont il a été ensuite souvent question devant la mission, telles celles relatives à la gestion d'un club de golf ou d'un office d'HLM. De plus, il était de nouveau fait état, dans ces articles, du traitement d'une procédure de divorce ou de soupçons de corruption impliquant un homme d'affaires franco-libanais et certains magistrats du ressort.

Le procureur général M. Gabriel BESTARD écrivait aux trois avocats concernés pour leur demander des précisions sur leurs dénonciations. C'est par l'intermédiaire du bâtonnier, à qui copie du courrier avait été adressée, qu'il recevait en réponse, le 11 février 1999, une liste de 23 affaires (en réalité elle comportait 27 dossiers, certaines affaires comprenant plusieurs volets) significatives, dans l'opinion de ses rédacteurs, des dysfonctionnements de la justice à Nice et également révélatrices de l'inertie du parquet par ``classements sans suite, enterrements, refus d'auto saisine ou absence de poursuites''.

C'est ainsi que le nouveau procureur de la République M. Eric de MONTGOLFIER était invité par le procureur général M. Gabriel BESTARD à procéder à des recherches et à des vérifications sur le sort réservé à ces procédures.

Le 18 juin 1999, M. de Montgolfier fournissait les précisions attendues et concluait que, si certains dossiers auraient sans doute mérité plus de dynamisme de la part du parquet comme des juges d'instruction, rien ne permettait, selon son expression, ``de soutenir que le parquet ait délibérément inscrit sa politique d'action publique dans une logique d'enterrement''.
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 3.3. Des événements qui ont pu susciter des interrogations

Le traitement de certaines procédures ainsi que certains comportements présentent des difficultés qui ont pu accréditer l'idée d'une justice manquant d'impartialité.

3.3.1 Certains épisodes relatifs à une affaire de divorce

S'il a été précédemment indiqué que la plus grave des accusations portées à l'occasion du traitement de cette affaire, à savoir l'existence d'un réseau de pédophilie dans lequel auraient été impliqués des magistrats niçois, n'a aucunement été confirmée au terme des investigations effectuées, il n'en est pas moins apparu que certains de ses épisodes avaient pu être à l'origine de diverses interrogations.

Ainsi en est-il, notamment, des poursuites diligentées pour outrages par le parquet (Procureur de la République Paul-Louis AUMERAS), contre Maître Miguel GRATTIROLA, l'avocat de M. Karim KAMAL, et des événements qui les ont précédées, de la gestion de la plainte avec constitution de partie civile de la famille KAMAL enfin, de l'intervention de M. Thévenot, substitut, auprès de Mme Marie-Pierre GUYOT., ex-épouse de M. KAMAL.
On rappellera ici le caractère particulièrement conflictuel de cette affaire.

Prononcé aux torts partagés le 23 juin 1993, le jugement de divorce fixait la résidence de l'enfant du couple au domicile de la mère et accordait au père un droit de visite et d'hébergement.

Il était toutefois fait défense à chacun des parents de sortir l'enfant des frontières de la CEE sans autorisation expresse et écrite de l'autre.

Ce jugement allait être suivi, deux jours après, d'une requête déposée par M. KAMAL devant le juge des enfants de Nice, Mme Dorcet, au motif que sa fille se trouvait en danger physique et moral auprès de sa mère.

Après avoir ordonné une mesure d'assistance éducative en milieu ouvert (AEMO), le juge des enfants, par jugement du 17 janvier 1994 10 , rejetait la demande de modification de la résidence de l'enfant, aux motifs qu'il ne ressortait pas ``du dossier d'éléments suffisants de nature à établir l'existence d'abus sexuels ou de mauvais traitements commis à l'égard de [l'enfant] pouvant motiver [la] compétence [du juge des enfants] quant à une modification de sa résidence''.

Le lendemain, 18 janvier, M. KAMAL déposait plainte des chefs de discriminations ethnique et religieuse, visant notamment un magistrat du tribunal, M. Gravereau, intervenu dans la procédure de divorce en qualité de juge aux affaires familiales.
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Maître Miguel GRATTIROLA, l'avocat désigné par M. KAMAL pour l'assister dans le cadre de cette procédure avait immédiatement sollicité l'avis de son bâtonnier Maître Michel CAPPONI, sur la compatibilité de son maintien dans ce dossier dès lors qu'il visait non seulement des magistrats du tribunal, mais surtout l'un de ses anciens maîtres de stage, Me ..., avocat de Mme GUYOT. Son bâtonnier lui ayant enjoint de se déporter, l'avocat de M. KAMAL avait immédiatement satisfait à cette injonction.

Le 2 avril 1994, cependant, s'interrogeant sur la différence de traitement donné aux plaintes selon qu'elles étaient déposées par Mme GUYOT ou par M. KAMAL, l'avocat de ce dernier adressait un courrier au président du tribunal M. René SALOMON dans lequel il dénonçait un ``dysfonctionnement de la justice'' et lui demandait de ``bien vouloir ordonner une enquête administrative de toute urgence''. Se faisant l'interprète de son client et se référant notamment à des plaintes pour sévices déposées fin 1993 et restées sans suite malgré les certificats médicaux, selon lui accablants, qui y étaient joints, il estimait que ``rien n'était fait, ni au niveau du parquet, ni au niveau des juridictions pour que [l'horrible martyre de la petite ] cesse'', et assimilait cette attitude à un ``déni de justice''. Revenant sur la décision de divorce rendue le 23 juin 1993 ayant fait défense à chacune des parties de sortir l'enfant du cadre de la CEE sans l'autorisation expresse et écrite de l'autre, il dénonçait le ``caractère raciste'' des décisions des magistrats dans cette affaire et les différentes ``manoeuvres'' dont M. KAMAL était à son sens victime, allant même jusqu'à dire que des dossiers ``vides'' étaient ``montés'' contre lui.

Les termes de ce courrier, dont copie avait été adressée au procureur de la République M. Paul-Louis AUMERAS étaient repris le 5 avril suivant dans une seconde lettre au président, M. René SALOMON dans laquelle l'avocat, s'appuyant sur le certificat médical d'un expert, stigmatisait l'inaction et l'impartialité du parquet, ajoutant : ``mon client est en quelque sorte privé de droits, on ne l'écoute plus, parce qu'il est arabe d'abord, parce qu'il a déposé plainte contre des magistrats ensuite, et parce que [Mme GUYOT] est fille de magistrat, enfin''.

Apprenant que cet avocat continuait à intervenir dans ce dossier malgré l'injonction qui lui avait été faite, dès le 1er février 1994, de ne plus s'en occuper, le bâtonnier Maître Michel CAPPONI convoquait celui-ci le 7 avril 1994.
A cette date, l'avocat de M. KAMAL devait indiquer à la mission avoir été surpris de se retrouver en présence, de son bâtonnier Michel CAPPONI mais aussi des deux chefs de juridiction, Paul-Louis AUMERAS – Procureur et René SALOMON - Président et d'avoir alors été, non seulement mis en demeure de se dessaisir du dossier mais également, selon lui, menacé par le procureur de poursuites disciplinaires et pénales. Au cours de cet entretien, manifestement tendu, il était de la même façon invité à se retirer du dossier d'une autre de ses clientes Mme Mirella CARBONATTO au nom de laquelle il avait également adressé un courrier au président, le 31 mars 1994, courrier dans lequel il dénonçait, outre l'inaction du parquet dans le suivi des plaintes déposées par celle-ci, l'absence d'impartialité du juge Renard dans l'instruction d'une de ses affaires.

Bien qu'ayant de nouveau consenti, à l'issue de cet entretien, à se déporter dans ces deux dossiers, Maître GRATTIROLA l'avocat de M. KAMAL n'en devait pas moins ultérieurement accepter de devenir le correspondant de l'avocat de la famille de son client lors du dépôt de la plainte avec constitution de partie civile en date du 2 septembre 1994, qui sera ultérieurement examinée. Il s'ensuivra, cette fois, l'engagement par le conseil de l'ordre de poursuites et de sanctions disciplinaires à son encontre lesquelles, vécues par celui-ci comme la preuve d'un véritable ``déchaînement'' à son égard, feront finalement l'objet le 28 avril 1998, d'un arrêt de cassation et de renvoi, au motif ``qu'aucune disposition [de l'article 17 de la loi du 31 décembre 1971] ne confère au bâtonnier le pouvoir de donner injonction à un avocat de se dessaisir d'un dossier11 Ce courrier a déjà été évoqué § 3.1.1
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A ces épisodes, allaient également s'ajouter les poursuites pour outrages à magistrats diligentées par le procureur Paul-Louis AUMERAS suite au courrier daté du 15 février 1995, déjà évoqué 11 , adressé à l'un des juges d'instruction du tribunal.

Invité par son bâtonnier, Michel CAPPONI à la demande du procureur de la République Paul-Louis AUMERAS, à s'expliquer ``sur cette mise en cause outrageante de magistrats du TGI'' et ``à articuler de façon précise ses accusations et imputations'', consistant, selon le chef du parquet à ``accuser'' des magistrats du tribunal de Nice ``soit d'avoir couvert des faits de pédophilie, soit même d'avoir participé à ces derniers'', l'avocat de M. KAMAL estimera ne pouvoir satisfaire à cette demande, correspondant selon lui, à des mesures d'instruction, ``sans réaliser un contournement de la procédure d'instruction incompatible avec le respect des droits de la défense et avec le principe du secret de l'instruction''.

Au vu de cette réponse, le procureur AUMERAS engagera donc des poursuites pour outrage à magistrats à l'encontre de Miguel GRATTIROLA et retiendra de la référence faite dans ce courrier au dossier KAMAL que les magistrats visés ne pouvaient être que tous ceux ayant connu de cette affaire alors même qu'aucun n'était cité.

C'est ainsi qu'il sera condamné par le tribunal même qu'il mettait en cause, le 19 mai 1995, puis devant la cour d'appel, le 12 février 1996, avant que cette dernière décision ne soit cassée et annulée sans renvoi par arrêt du 8 juin 1999, au motif que les propos litigieux ``ayant été adressés au magistrat instruisant à son égard sur des faits de complicité de soustraction d'un mineur ainsi qu'au juge aux affaires familiales saisi de la garde du dit mineur, n'étaient pas étrangers à la cause'' et qu'ils se trouvaient dès lors couverts par l'immunité instituée par l'article 41 de la loi du 29 juillet 1881.

A l'examen de ces différents épisodes, et sans porter une quelconque appréciation sur le fond des diverses procédures intervenues dans cette affaire qui ont, pour la plus grande partie, fait l'objet de décisions aujourd'hui définitives, force est de constater que l'intervention des deux chefs de juridiction AUMERAS et SALOMON aux côtés du bâtonnier CAPPONI alors qu'il ne s'agissait, initialement, que de régler une difficulté d'ordre purement déontologique soulevée par l'avocat de M. KAMAL lui-même, pose la question de leur immixtion dans le règlement d'un problème qui ne relevait aucunement de leurs attributions. En tout cas, dans le contexte de tension existant alors, cette intervention n'a pu qu'être interprétée, par les clients de cet avocat, comme une volonté des magistrats de les priver de l'exercice normal de leurs droits de la défense du seul fait qu'ils mettaient en cause des membres du tribunal.

Les poursuites ensuite diligentées à l'encontre de ce même avocat, devant le tribunal dont il critiquait l'action, mais sans toutefois qu'aucun nom de magistrat n'ait été cité dans le courrier litigieux, n'ont pu qu'alimenter le sentiment d'une volonté d'acharnement de la juridiction contre l'une des parties à cette procédure, au travers de son avocat, et l'impression d'une juridiction manquant de distance sur des événements qui ont été vécus, il est vrai, comme une ``épreuve insoutenable'' selon les termes mêmes du procureur de la République de l'époque, M. Paul-Louis AUMERAS. Il importe en effet de rappeler que les propos alors tenus par cet avocat, et largement relayés par la presse, mettaient gravement en cause l'honneur des magistrats de ce tribunal soupçonnés de faire partie de réseaux pédophiles, rumeur toujours persistante aujourd'hui, malgré l'absence de toute preuve.
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Enfin, et même si elle se justifiait par le simple fait que le procureur AUMERAS assurait alors seul le suivi de cette affaire, son intervention personnelle et inhabituelle dans la procédure de déchéance d'autorité parentale, engagée par Mme Y... dès le 24 mai 1994 et prononcée le 15 juin suivant par jugement réputé contradictoire, n'a pu que conforter cette impression. En effet la rapidité avec laquelle cette mesure a été ordonnée, à une époque où l'avocat de M. KAMAL venait d'être contraint, une deuxième fois, de se décharger de la défense des intérêts de son client, lui- même en fuite à l'étranger, n'a pu, compte tenu des enjeux d'une telle procédure et des conséquences d'une telle décision12, qu'être perçue comme l'expression d'une justice précipitamment rendue.

Mais, là encore, il convient de relever que si M. KAMAL a pu considérer comme un acharnement les procédures successives dont il a fait l'objet courant 1994 et début 1995, il demeure qu'hormis les premières poursuites exercées à son encontre du chef de dénonciation calomnieuse, toutes les condamnations ont été prononcées après que celui-ci se fut affranchi du respect des dispositions réglementant, dans le jugement de divorce, l'exercice du droit de visite et d'hébergement de sa fille, en emmenant celle-ci à l'étranger.

Sur ce point, il n'est pas inutile d'indiquer ici, qu'entendu par la mission sur l'ensemble de cette affaire, le procureur Paul-Louis AUMERAS a précisé avoir toujours essayé de convaincre les deux parties de la nécessité de respecter les décisions de justice, quelles qu'elles fussent. C'est ainsi qu'ayant réussi à persuader Mme GUYOT de laisser son ex-conjoint exercer normalement son droit de visite, il avait été ``glacé'', selon sa propre expression, lorsque celle-ci était venue lui annoncer, trois semaines plus tard, que M. KAMAL s'était enfui à l'étranger avec sa fille. A partir de là, dira-t-il, ``j'ai pris l'affaire à bras le corps'', ``je n'ai pas admis qu'on n'exécute pas les décisions''.

* Par ailleurs la gestion, par le juge RENARD et par le parquet AUMERAS de la plainte avec constitution de partie civile déposée le 2 septembre 1994 par des membres de la famille KAMAL, ne sera pas sans susciter de leur part de nombreuses interrogations, en partie partagées par l'actuel procureur de la République M. Eric de MONTGOLFIER.
En effet, le 8 avril 1994, soit le lendemain de l'entretien à l'issue duquel l'avocat de M. KAMAL avait reçu injonction de se dessaisir du dossier le parquet M. AUMERAS avait ouvert une information du chef de violences sur mineure de 15 ans, sur la base des certificats produits par ce dernier fin 1993 et de sa plainte déposée le 22 novembre 1993. Cette information, conduite par M. Renard allait aboutir à une ordonnance de non-lieu rendue le 23 novembre 1994 conformément aux réquisitions du parquet, aux motifs que les faits dénoncés tant par le père, avant son départ à l'étranger avec sa fille, qu'ensuite par la mère à l'encontre de M. X... après le retour de l'enfant, n'étaient pas suffisamment établis 13 .
12 La cour tirera en effet les conséquences de cette décision dans l'arrêt rendu le 9 juin 1995 sur appel interjeté par M. GUYOT contre le jugement de divorce. Constatant le caractère définitif du jugement de déchéance de l'autorité parentale, elle dira n'y avoir lieu à accorder un droit de visite et d'hébergement au père.

13 A son retour, la jeune enfant avait en effet dénoncé des faits de violences sexuelles dont elle accusait cette fois son père et d'autres membres de la famille de celui-ci. Par réquisitoire supplétif du 13 juillet 1994, le doyen des juges d'instruction avait été saisi de ces faits.
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Entre-temps cependant, les membres de la famille KAMAL avaient eux-mêmes déposé plainte entre les mains du même magistrat RENARD des chefs d'acte attentatoire à la liberté individuelle et discrimination raciale commis par personnes dépositaires de l'autorité publique, d'excitation de mineur à la débauche, d'attentat à la pudeur, de non-assistance à personne en danger et de non- dénonciation de sévices à enfant. Ils produisaient à cette occasion divers documents, dont un certain nombre de certificats médicaux concernant la jeune enfant déjà versés par M. KAMAL à l'appui de ses plaintes pour sévices déposées fin 1993. Ils y ajoutaient également un rapport établi le 22 juin 1994 par une psychologue ayant entendu cette dernière pendant son séjour à l'étranger, rapport déjà évoqué, au terme duquel ``l'enfant [avait] décrit des traumatismes aussi bien physiques que sexuels impliquant sa mère, l'ami de sa mère et sa grand mère maternelle, et plusieurs autres adultes qu'elle identifi[ait] dans son langage comme étant des juges, avocats et policiers de Nice''.

Or, cette information sera clôturée par RENARD le 11 juillet 1995 par une ordonnance de refus d'informer rendue là encore conformément aux réquisitions du parquet, AUMERAS sans que la famille KAMAL n'ait été avisée de l'existence de l'autre information instruite concomitamment, ni de l'ordonnance de non-lieu intervenue peu de temps après le dépôt de leur plainte.

De plus, cette ordonnance de refus d'informer sera rendue par le juge Renard en sa qualité de doyen, alors même qu'il faisait partie, selon les déclarations de l'une des parties civiles faites devant lui le 23 mars 1995, des magistrats ``désignés'' par l'enfant, déclarations immédiatement suivies du dépôt d'une requête en suspicion légitime qui sera rejetée par la Cour de cassation le 3 mai 1995.
Cette conjonction de faits fera dire, tant à l'actuel procureur de la République M. Eric de MONTGOLFIER qu'aux membres de la famille KAMAL, que, n'ayant pas été informés par le juge de l'existence de la première information, les plaignants n'avaient pu interjeter appel de l'ordonnance de non-lieu, faute d'être constitués, ce qui aurait ensuite permis au juge, selon eux, de se prévaloir de l'autorité de la chose jugée pour refuser d'instruire leur plainte qui pourtant apportait des éléments nouveaux par rapport à ceux figurant dans le premier dossier.

C'est cette interrogation que M. de Montgolfier posera publiquement en évoquant les ``curieuses stratégies judiciaires'' de ce dossier. Explicitant ces propos devant la mission, il indiquera qu'à son sens, et même si c'était une ``approche juridiquement acceptable'', le fait d'ouvrir un second dossier ``alors qu'il s'agissait des mêmes faits ressemblait à une astuce, à une malfaçon organisée pour empêcher qu'on aille au fond des choses''. ``A la lecture du dossier'', dira-t-il ``j'ai un sentiment de précipitation qui traduit le caractère volontaire de la démarche du juge tendant à faire en sorte que l'affaire n'aboutisse pas''. Il ne pourra toutefois pas préciser les raisons qui auraient pu conduire le magistrat à agir de la sorte et ajoutera qu'à son sens ``il aurait été normal que le dépaysement du dossier soit provoqué dès lors qu'à tort ou à raison, le nom du juge apparaissait dans la procédure''.
Entendus sur ces points, tant M. Renard que le procureur de l'époque AUMERAS opposeront les arguments juridiques développés dans leurs réquisitions et ordonnances respectives.

Ainsi ce dernier (AUMERAS) devait-il indiquer que l'information ouverte chez M. Renard s'était normalement clôturée par un non-lieu dès lors que l'existence de quelconques sévices subis par l'enfant n'avait pas été établie, celle-ci s'étant en outre rétractée devant le juge des enfants, Mme Dorcet, des accusations initialement portées par elle contre sa mère et son compagnon en affirmant que ses propos lui avaient été dictés par son père.
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S'agissant de la plainte avec constitution de partie civile de la famille KAMAL, il devait préciser (AUMERAS) ne pas s'être posé la question du dessaisissement dans la mesure où il n'y avait aucun élément de preuve dans le dossier. M. Renard expliquera pour sa part avoir, en qualité de doyen des juges d'instruction, attiré l'attention des plaignants sur le caractère irrecevable de leur plainte, en application de la jurisprudence de l'époque précisant que les grands-parents n'étaient pas qualifiés pour porter plainte à l'occasion de violences sexuelles commises sur un petit-enfant. Il précisera par ailleurs que les faits dénoncés par les grands-parents ne correspondant pas aux faits dont il était initialement saisi, il ne lui était pas paru possible de procéder à une jonction. Il n'avait pas davantage estimé devoir les aviser de l'existence de cette information en cours, sauf à violer l'article 11 du code de procédure pénale.

Quant à la requête en suspicion légitime dont il n'avait plus souvenir lors de son audition par la mission, il considérait qu'à partir du moment où la partie civile était irrecevable, il ne pouvait y avoir de procédure régulière. Dès lors, la mise en cause de son impartialité ne pouvait pas le conduire à s'abstenir de statuer.

De fait, les arguments développés par ces deux magistrats seront, pour partie, ceux finalement retenus par la juridiction du second degré puis par la Cour de cassation le 23 juillet 1996.

L'ordonnance de refus d'informer sur la plainte avec constitution de partie civile sera en effet confirmée le 19 octobre 1995 par la cour d'appel aux motifs, notamment, que ``les faits [de sévices à enfant, d'excitation de mineur à la débauche, d'attentat à la pudeur, de non-assistance à personne en danger et de non-dénonciation de sévices à enfant] ne [pouvaient] légalement comporter de poursuite puisque après l'ouverture d'information contre X du chef de violence sur mineur de 15 ans le 8 avril 1994, le magistrat a rendu une ordonnance de non-lieu aujourd'hui définitive'', que ``les documents rédigés [à l'étranger] et produits par les parties civiles ne sauraient constituer des éléments nouveaux puisqu'ils sont antérieurs à la décision de non- lieu''...et qu'ils ``se rapportent à des constatations faites à l'étranger qui ne sauraient faire l'objet de poursuites en France sur le fondement d'une constitution de partie civile''.

Il demeure, cependant, que l'ignorance dans laquelle la famille KAMAL est restée de l'existence de la procédure instruite concomitamment par M. Renard des chefs de violences sur mineure de 15 ans, et le fait que ce magistrat ait lui-même rendu l'ordonnance de refus d'informer, ont pu nourrir le sentiment, chez les plaignants, d'une justice non transparente, voire volontairement dissimulatrice, et de magistrats s'auto-protégeant, nonobstant la pertinence, reconnue par l'un de leurs avocats, des arguments juridiques développés et retenus.

* Enfin, l'intervention de l'un des substituts du parquet de Nice, M. Thévenot, et de son épouse auprès de Mme Y..., a incontestablement fini d'ancrer la partie adverse dans la certitude que la mère de l'enfant avait bénéficié de la bienveillance, voire de la protection de la juridiction.
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A l'occasion de l'instruction de leur plainte avec constitution de partie civile déposée le 1er mars 1996, suite à la disparition de Mme GUYOT et de sa fille et du non-respect par la mère des dispositions de l'ordonnance rendue la veille, le 29 février 1996, par un juge des enfants de Grasse 14 Mme Marie-Agnès MURCIANO –BINA, les grands-parents KAMAL allaient en effet apprendre l'existence de relations entre Mmes GUYOT, mère et fille, et le couple Thévenot.

Ces relations allaient être confirmées par l'examen des écoutes téléphoniques, ordonnées dans le cadre de l'information ouverte au TGI de Grasse dès le 7 mars 1996 des chefs de non- représentation d'enfant aggravée, établissant qu'entre le 1er mars 1996 et le 5 mars 1996, soit immédiatement après l'ordonnance de placement du juge des enfants de Grasse, puis entre le 26 mars et le 10 avril 1996, date de la décision de la cour d'appel ordonnant l'arrêt de l'exécution provisoire de cette ordonnance, et, enfin, le 14 avril, plusieurs appels téléphoniques avaient été passés par la famille GUYOT vers le domicile des époux Thévenot.

Si la plupart de ces appels avaient été échangés entre la mère de Mme GUYOT et Mme Thévenot la transcription de l'un d'entre eux, enregistré le 10 avril 1996, jour de la décision de la cour d'appel, faisait état de l'intervention ``en aparté'' de M. Thévenot conseillant à Mme GUYOT ``d'attendre un peu que [son avocat] ait l'ordonnance pour réapparaître''. Une autre transcription attestait par ailleurs de l'existence d'une longue conversation téléphonique entre Mme GUYOT et M. Thévenot ayant eu lieu le 14 avril 1996 entre 16h 18 et 16h 43, conversation au cours de laquelle divers propos concernant cette affaire avaient été évoqués.

A ces dates, il est vrai, M. Thévenot n'avait plus en charge aucune des procédures opposant les époux KAMAL et GUYOT, celles restant en cours ayant été dépaysées. De plus, l'exécution de la décision rendue par le juge des enfants de Grasse venait d'être suspendue.
Il n'en demeure pas moins qu'en qualité de substitut des mineurs, il avait été précédemment amené à intervenir de nombreuses fois dans le traitement de diverses procédures à l'encontre de M. KAMAL, ce que la famille de celui-ci ne pouvait évidemment pas ignorer. La découverte de ces échanges téléphoniques ne pouvait, dès lors, que susciter les plus vives interrogations de leur part quant aux ``appuis'' dont Mme GUYOT avait pu bénéficier, ainsi que cela sera évoqué dans un article du Monde paru le 7 septembre 1996 sous le titre ``De nouveaux éléments font douter de l'impartialité de la justice niçoise dans le dossier de la petite ...'' .

A cela s'est ajoutée une autre révélation : celle d'une rencontre ayant eu lieu, dans un café de Nice, entre Mme GUYOT et Mme Thévenot, dans la soirée du 29 février 1996, jour de la décision de placement de l'enfant.

Cette rencontre, évoquée dès le 29 avril 1996 lors d'une émission régionale sur FR 3, comme s'étant déroulée entre Mme GUYOT et ``un magistrat niçois'', fut à l'origine d'une nouvelle turbulence au sein de la juridiction.

14 Cette décision fait suite à la requête, déjà évoquée, déposée le 6 juin 1995 par les grands-parents paternels. Aux termes de cette ordonnance, l'enfant devait être placée au foyer départemental de l'enfance à compter du 1er mars 1996 à 14 heures (``afin de procurer à l'enfant un lieu de parole neutre''), le droit de visite de la mère et des grands-parents étant strictement réglementé.
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En effet, la certitude immédiatement acquise que Mme Alexandre, juge d'instruction initialement soupçonnée d'avoir rencontré Mme GUYOT était injustement mise en cause, et l'émotion qui agita de nouveau le tribunal, avaient conduit le procureur de l'époque M. Jean-Jacques ZIRNHELT à ordonner, dès le 2 mai suivant, l'ouverture d'une enquête préliminaire au terme de laquelle il était rapidement établi qu'il ne s'agissait effectivement pas de ce magistrat mais de l'épouse de M. Thévenot.

Entendue tant au cours de cette enquête que dans le cadre de l'information ouverte à Grasse, Mme Thévenot devait indiquer avoir été effectivement contactée, le soir du 29 février 1996, par Mme GUYOT qui cherchait à joindre son mari et n'avoir accepté le rendez-vous qui lui avait été donné que par ``souci d'humanité'', Mme GUYOT paraissant ``bouleversée''. Elle devait en effet expliquer ne l'avoir jamais précédemment rencontrée et ne connaître son nom qu'au travers de ce que son mari lui avait relaté de ses différents démêlés juridiques. Elle soutiendra en tout cas n'avoir fait qu'essayer de la calmer et ne lui avoir en aucune façon conseillé de se soustraire à l'ordonnance du juge des enfants.

Quant à M. Thévenot, il affirmera ne pas avoir été immédiatement informé par sa femme de cette rencontre. Il précisera avoir lui-même communiqué ses coordonnées téléphoniques à Mme GUYOT, à une époque où il craignait que M. KAMAL n'enlève à nouveau l'enfant, mais n'avoir commencé à recevoir des appels téléphoniques qu'après la première ordonnance rendue par le juge des enfants de Grasse. Il soutiendra en tout cas n'avoir jamais su d'où Mme GUYOT l'appelait, lui avoir toujours conseillé de respecter la décision de placement, et, voyant qu'elle était très déterminée à ne pas suivre ses conseils, lui avoir demandé de cesser de lui téléphoner, ce que, dira-t-il, elle n'avait pas fait de suite.

L'avis de l'inspection générale

Si ces explications et l'ensemble des investigations entreprises dans le cadre de la procédure instruite à Grasse devaient conduire le magistrat instructeur à exclure l'hypothèse d'une quelconque complicité du couple Thévenot dans la fuite de Mme GUYOT et de son enfant, il n'en reste pas moins que la découverte, par les membres de la famille KAMAL, des relations existant entre l'un des substituts du tribunal et Mme GUYOT à une période où celle-ci était en fuite avec sa fille et faisait ainsi obstacle à l'exercice du droit de visite accordé aux grands-parents KAMAL, n'a pu que susciter chez eux de nombreux doutes sur l'impartialité de la juridiction niçoise.

Mais surtout, l'imprudence et l'absence de discernement dont ce magistrat a déontologiquement fait preuve, ont incontestablement jeté le discrédit sur la juridiction, ainsi qu'il ressort du rapport établi par le procureur de la République Jean-Jacques ZIRNHELT le 6 mai 1996, à l'attention du parquet général, rapport dans lequel était également dénoncée l'absence de loyauté de M. Thévenot à son égard et à l'égard de ses collègues.

En effet, et malgré ce que devait soutenir ce magistrat, l'examen des écoutes téléphoniques atteste que celui-ci ne s'est pas seulement contenté de ``rassurer'' Mme GUYOT mais qu'il lui a, en outre, donné des conseils à caractère juridique. Il est apparu de plus qu'il s'est livré à des appréciations sur la personnalité et le comportement professionnel du procureur de la République Jean-Jacques ZIRNHELT et qu'il a également relaté des épisodes relatifs à la vie interne de la juridiction, telle que l'organisation d'une assemblée générale. Enfin, il s'est très librement autorisé à donner son avis, au demeurant peu élogieux, sur certains membres de la famille KAMAL et sur le devenir de certaines procédures susceptibles d'être engagées à leur encontre.
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Par ailleurs, et alors que M. Thévenot savait pertinemment que Mme GUYOT avait rencontré sa propre épouse et non la juge d'instruction citée par la presse, il n'en a pas moins attendu le samedi 4 mai pour s'en ouvrir à son procureur Jean-Jacques ZIRNHELT, continuant jusque là à s'indigner avec ses collègues de cette nouvelle attaque injustement portée à la juridiction.
Entendu sur ces points par la mission, et après avoir repris connaissance de la transcription téléphonique du 14 avril 1996, M. Thévenot n'en a pas contesté son contenu. Il s'en est expliqué par la ``rage'' dans laquelle cette affaire l'avait mis, par son regret que le procureur ZIRNHELT de l'époque n'ait jamais voulu, selon lui, l'entendre parler de ce dossier, et, surtout, par le fait qu'il considérait la décision prise par le juge des enfants de Grasse comme ``totalement aberrante''.

Admettant son absence de prudence et de réserve dans les propos tenus avec Mme GUYOT, il a indiqué toutefois s'être placé sur un ``plan strictement moral'' et n'avoir ``pas perçu à l'époque la confusion qui pouvait en résulter''. ``Je me sentais relativement libre de m'exprimer, puisque je n'avais plus le dossier en charge, ce qu'elle savait. Certes j'étais encore substitut au parquet de Nice, mais il ne s'agissait que de maintenir une espèce de lien, il lui fallait quelqu'un à qui parler et qu'elle puisse être soutenue. L'alternative était soit de continuer les discussions dans cet esprit, soit de ne plus répondre au téléphone, ce que je n'ai pas voulu faire''.

S'agissant de sa réaction tardive face aux accusations portées contre Mme Alexandre, il a expliqué n'avoir effectivement pas estimé devoir aviser son procureur de cette rencontre dont sa femme l'avait informé peu après, ``ne [voyant] pas l'intérêt d'impliquer [son] épouse dans cette affaire'', puis, suite à la mise en cause de Mme Alexandre, avoir attendu ``quelques jours'' avant d'en parler à son procureur, le temps de discuter avec sa femme de la décision à prendre.

De façon générale, il a tenu à replacer ces événements dans le contexte de l'époque en précisant que ce qui était alors reproché aux magistrats niçois, à savoir les suspicions de pédophilie, était à son sens ``bien plus grave que des coups de téléphone ou une rencontre'' et qu'il lui paraissait aujourd'hui ``facile de considérer que téléphoner à une partie est une abomination alors que la décision prise [par le juge des enfants de Grasse] était tout à fait critiquable ''.

S'il convient effectivement de ne pas oublier le contexte dans lequel se sont déroulés l'ensemble de ces faits, il demeure qu'en donnant ses coordonnées téléphoniques personnelles à l'une des parties à une procédure dans laquelle il intervenait ou était intervenu, en ayant avec elle des conversations relatives à cette affaire, en lui faisant part de ses appréciations sur les mérites respectifs de ses chefs de parquet successifs, et en lui fournissant des indications sur les suites des procédures susceptibles d'être intentées contre des membres de la partie adverse, M. Thévenot n'a pas su faire preuve de la prudence et de la réserve qui s'imposaient d'autant plus ici qu'il s'agissait d'une affaire où le comportement des magistrats avait déjà fait l'objet de vives critiques et dont le traitement exigeait, de leur part, un surcroît de distance.

Par ailleurs, en n'informant pas immédiatement son supérieur hiérarchique des relations téléphoniques qu'il entretenait avec Mme GUYOT et de la rencontre qui avait eu lieu entre cette dernière et son épouse, puis en laissant indûment courir à l'encontre de l'une de ses collègues, une rumeur qu'il savait erronée, M. Thévenot a manqué de délicatesse, voire de loyauté, tant à l'égard de celle-ci qu'à l'égard de tous les magistrats du tribunal, au premier rang desquels, son supérieur hiérarchique.
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Ce point devait d'ailleurs être plusieurs fois souligné par le procureur général Gabriel BESTARD qui, attirant l'attention de la chancellerie, notamment dans un rapport du 26 octobre 1999, sur les conséquences qu'avait eues l'attitude de M. Thévenot, non seulement au sein de la juridiction mais aussi sur l'image et la réputation de celle-ci, suggérait l'éventualité d'une action disciplinaire ou ``pour le moins'', une mutation ``dans l'intérêt du service''.

* Il s'avère ainsi, à l'issue de l'examen de l'ensemble des procédures diligentées dans cette affaire, qui, faut-il ici le rappeler, ont toutes suivi un cours juridique normal en ce que la majeure partie d'entre elles ont été soumises au double degré de juridiction, voire au contrôle de la Cour de cassation, que, si la mission ne peut adhérer aux propos tenus publiquement par le procureur de la République selon lesquels le ``dossier [X... était] vide mais il a été manipulé'', en revanche, la gestion de certains épisodes de cette affaire aurait certainement gagné en sérénité et donc en compréhension, s'ils avaient été traités avec une plus grande distance.

En effet, et même s'il convient d'être prudent sur l'utilisation de la procédure de dépaysement, qui, poussée à l'excès, pourrait permettre à une partie, sur la seule base d'une dénonciation, de choisir son juge, il apparaît qu'en l'espèce, cette solution procédurale, qui au demeurant finira par être choisie, aurait sans doute permis, au plus fort des accusations portées contre cette juridiction, de mettre un terme immédiat aux turbulences qui l'ont agitée et aux suspicions dont elle a, finalement, été injustement victime.

Quant à l'imprudence et l'absence de discernement dont M. Thévenot a fait preuve, force est de constater que cette attitude a durablement jeté le discrédit sur la juridiction, notamment au regard de son impartialité.
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3.3.4.2.2 Au regard de l'impartialité objective

* Les faits

Suite à la plainte avec constitution de partie civile déposée le 6 décembre 1993 par Mme Mirella CARBONATTO contre son ex-époux et ses ex-beaux-parents, une information était ouverte des chefs d'organisation d'insolvabilité et d'abus de confiance et confiée à M. Renard.

Dès le 18 mars 1994, Mme Mirella CARBONATTO écrivait au juge d'instruction pour dénoncer la constitution de la compagne du magistrat Maître Michèle MARTINEZ dans les intérêts de ses ex-beaux-parents entrepreneurs niçois et de son époux dans le cadre de deux affaires civiles différentes où elle était elle-même partie.

Le 23 mars 1994, M. Renard faisait savoir à Maître Miguel GRATTIROLA l’avocat de la partie civile qu'il continuerait à instruire objectivement cette affaire ``malgré l'ingratitude de sa cliente''.

Devant le refus du magistrat de se déporter, Mme CARBONATTO adressait au juge une nouvelle lettre, le 25 mars 1994, dans laquelle elle faisait état de l'intervention, auprès d'elle, d'un certain M. Yvan BONDI – RPR – Franc-Maçon et filleul de feu M. Jacques MEDECIN pour lui faire part du mécontentement du juge de voir son impartialité mise en cause.

L'enregistrement, effectué par Mme CARBONATTO de sa conversation avec M. Yvan BONDI  devait être rendu public lors de la diffusion de l'émission ``Envoyé spécial'' le 25 octobre 2001.

Le 28 mars 1994, M. Renard établissait à l'attention du parquet (AUMERAS) une ordonnance de soit- communiqué ainsi rédigée : ``Attendu que la partie civile a, à plusieurs reprises, mis en cause notre objectivité dans la conduite des futures investigations...; qu'une mise au point adressée par l'intermédiaire de son avocat n'a pas eu les effets escomptés. Attendu que pour éviter toute polémique ultérieure, il conviendrait que l'information soit diligentée par un autre magistrat, même si la partie civile n'a pas entendu exercer la faculté à elle offerte par l'art. 84 al. 1 du code de procédure pénale''.

Un nouveau juge d'instruction était alors désigné pour poursuivre l'information.

Dans un courrier adressé à la mission, Mme CARBONATTO a, par ailleurs, indiqué que la compagne du juge avait, quelques années auparavant, assisté ses beaux-parents André et Andrée CARBONATTO devant M. Renard, alors juge d'instruction à Grasse.

* Les explications de M. Renard

Lors de son audition par la mission, M. Renard s'est offusqué que son objectivité puisse être mise en doute, alors qu'il prétend avoir toujours conduit normalement les informations qui lui ont été confiées. Selon lui, la présence de sa compagne aux côtés de l'ex-époux et des ex- beaux-parents de Mme CARBONATTO dans une procédure ouverte à son cabinet, ne l'a pas empêché d'instruire objectivement. Il a fait d'ailleurs observer que les inculpés avaient été renvoyés devant le tribunal correctionnel.

Par ailleurs, tout en indiquant connaître M. Yvan BONDI, le magistrat a contesté avoir demandé à celui-ci d'intervenir auprès de Mme CARBONATTO.
L'avis de l'inspection générale

Dans la mesure où Mme CARBONATTO avait expressément contesté son impartialité objective M. Renard aurait dû immédiatement solliciter son dessaisissement, dès lors que les arguments invoqués n'étaient pas dénués de pertinence.

En effet, le fait d'avoir instruit à Grasse une procédure dans laquelle les adversaires de Mme CARBONATTO avaient été défendus par sa compagne pouvait légitiment faire naître, dans l'esprit de la plaignante, un doute quant à l'impartialité du magistrat.

